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► Th�me : D�lit de favoritisme par avoir pass� un march� � 
bons de commande injustifi� au regard de la pr�visibilit� des 
travaux.
1. Les march�s � bons de commande : une modalit� 
d’attribution des march�s � fort risque p�nal, amplifi� par la 
r�forme du Code des march�s publics de 2006
2. Les accords-cadres du Code des march�s publics de 2006 : 
une proc�dure plus fiable au regard du droit p�nal, sous r�serve 
de quelques pr�cautions.

Conseils pratiques aux acheteurs r�gis par le Code des 
march�s publics
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► Th�me : - Utilisation des DC4 et DC5 pouvant �tre 
impos�s aux candidats.
- Annulation de la proc�dure en r�f�r� pr�contractuel pour 
d�faut de la mention de cautionnement et garanties exig�s � 
l’avis de publicit� envoy� au JOUE.
1. L’utilisation impos�e des formulaires DC4 et DC5 : la 
r�affirmation du principe par le juge sous l’emprise du Code 
des march�s publics de 2004, mais qu’il convient de nuancer 
dans le cadre du Code des march�s publics de 2006.
2. L’indication � l’avis d’appel public europ�en des 
cautionnements et garanties exig�es.

Conseils pratiques aux acheteurs du Code des march�s 
publics et de l’ordonnance n� 2005-649.

Conseils pratiques aux candidats.
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► Th�me : Annulation d’une proc�dure d’appel d’offres 
l’acheteur public ayant demand� aux candidats une pi�ce non 
list�e par l’arr�t� d’application de l’article 45 du Code des 
march�s publics.

Conseils pratiques aux acheteurs du Code des march�s 
publics et de l’ordonnance n� 2005-649
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► Th�me : - Consultation pr�alable du Conseil d’�tat sur les 
projets d�crets dont y sont soumis et cons�quences juridiques. 
- Validation l�gislative de l'ordonnance du 6 juin 2005 
relative aux march�s pass�s par certaines personnes 
publiques ou priv�es non soumises au code des march�s 
publics.
- La liste des pouvoirs adjudicateurs soumis � cette 
ordonnance ne pouvant �tre critiqu� que par voie d’exception 
d’ill�galit� du d�cret n� 2005-1742 du 30 d�cembre 2005.
- Probl�matique de la soumission � ces textes du secteur 
hospitalier du secteur priv�.
1. Le contentieux de l�galit� externe du d�cret d’application de 
l’ordonnance n� 2005-949 aux pouvoirs adjudicateurs non 
soumis au Code des march�s publics.
a) Les incidences de la consultation du Conseil d’�tat
b) La validation l�gislative implicite de l’ordonnance n� 2005-
649 et le contr�le de l’exception d’ill�galit� communautaire par 
les juridictions administratives.
2. Le secteur hospitalier priv� et la soumission de ses achats au 
droit europ�en des march�s publics.

Conseils pratiques aux acheteurs des �tablissements de 
sant� du secteur priv�.
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► Thème : - Possibilit� pour la commission d'appel d'offres 
de faire compl�ter des points mineurs des offres dans le cadre 
de la demande de renseignements compl�mentaires, lors 
d’une proc�dure d'appel d'offres : sous-traitance, d�tail des 
prix.
- Absence d'obligation pour les candidats de d�clarer les 
montants � sous-traiter au moment de la formulation de leur 
offre.
- Contr�le de l’appr�ciation de la commission d'appel d'offres 
sur les crit�res de choix des offres bas� sur l'erreur manifeste.
- D�tail de l'offre en anglais du candidat titulaire du march�, 
ne remettant pas en cause l'obligation impos�e par le pouvoir 
adjudicateur de formuler une offre enti�rement en langue 
fran�aise.
1. La probl�matique de la sous-traitance � d�clarer, notamment 
dans un march� de fournitures.
2. La demande de renseignements compl�mentaires permet de 
faire compl�ter un d�tail de prix.
3. L'appr�ciation de l’offre op�r�e par la commission d'appel 
d'offres au regard des crit�res de choix : un contr�le du juge 
plac� sous l'erreur manifeste d'appr�ciation.
4. La r�daction des offres en langue fran�aise

Conseils pratiques aux acheteurs publics.
Conseils pratiques aux candidats aux marchés publics qui 

ont été évincés.
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